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Plan
1. Structure fédérale belge pour les musées
2. Loi « restitution » des collections coloniales (votée le 30 juin 2022)



En Belgique, l’autorité compétente pour les musées et les biens 
culturels varie:

• État fédéral

• Communautés

• Régions

• Provinces

• Communes

1. Structure fédérale belge pour les musées



Projet de loi reconnaissant le caractère aliénable des biens liés au 
passé colonial de l’État belge et déterminant un cadre juridique pour 
leur restitution et leur retour



2. Loi « restitution » : une loi pionnière, mais ciblée

1. Accords bilatéraux avec les trois anciennes colonies belges
2. Champ d’application restreint
3. Cadre procédural succinct: examen scientifique et restitution/retour
4. Le caractère aliénable des biens du domaine public



1. Accords bilatéraux entre Belgique et RDC, Rwanda et/ou Burundi

- Restitution par la voie diplomatique et non par le voie judiciaire

- S’explique par le contexte juridique belge : 

- pas de législation spécifique sur la restitution du patrimoine
colonial pour l’instant

- Cadre juridique international et européen sur restitution biens
culturels principalement non-rétroactif



Projet de loi « restitution » : 
2. Champ d’application restreint :

- biens meubles des collections muséales appartenant à l’État 
fédéral (pas les restes humains, pas les archives)

- période coloniale belge (1885-1960-62)

3. Procédure succincte : accords bilatéraux + examen scientifique

- Commission paritaire d’experts – dialogue scientifique entre 
États à supprimé dans projet de loi



Statue dite “de Lusinga”
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Avant-projet de loi « restitution » : 
- Commission paritaire d’experts avis sur la restituabilité des objets :

- Provenance certaine : 
- Acquisition illégitime (contrainte, violence…) : restituable
- Acquisition légitime : pas restituable

- Provenance incertaine : pas restituable

- MAIS si dérogation par le Gouvernement : restituable



3. Procédure succincte : restitution/retour
- Après examen scientifique, Gouvernement décide: 

- Restitution juridique : transfert de propriété à État d’origine (pas 
une communauté ou un individu)

- Retour matériel : peut être ultérieur à responsabilité 
gestionnaire pour ces objets

4. Caractère aliénable des biens restituables
- Lève obstacle de l’inaliénabilité des collections publiques pour 

« les biens meubles liés au passé colonial de l’État belge 
aliénables en vue d’une restitution et d’un retour à titre gratuit »
- Régime de domanialité publique amoindri : statut particulier
- Original



Conclusion

• Loi en cours d’adoption place la Belgique en pionnière sur la 
restitution du patrimoine colonial au niveau européen

• Projet de loi choisit une approchée diplomatique et ciblée
• Beaucoup dépendra des accords bilatéraux, et des rapports de 

force politique (souvent inégalitaires)
• Ne concerne que les collections fédérales à le reste va suivre? 
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